
Objet : Soutenez nos demandes sur l’EVARS 

>>> interdiction de la BD « Le livre le plus important du monde » 
auprès de Bruno RETAILLEAU  

>>> révision de la circulaire EVARS du 6 février 2025 
auprès d’Elisabeth BORNE 

Madame la Sénatrice, Monsieur le Sénateur, 

Madame la Députée, Monsieur le Député, 

Feriez-vous VRAIMENT lire ce livre à vos enfants ou petits-enfants ? 

Alors que l’État œuvre activement, avec l’appui des forces de police et de gendarmerie, à 
lutter contre la pédocriminalité, notamment en ligne… 

… un ouvrage présenté en tant que livre pour enfants « à partir de 9-10 ans » (comme 
l’indique clairement sa couverture) leur présente des pratiques sexuelles d’adultes et les 
incite à envoyer des sextos ! 

Cette indication est décrite noir sur blanc : 

« on peut faire du sexe sans être côte à côte, par exemple en se parlant au téléphone 
ou en s’écrivant des choses excitantes par internet ».  

Ne laissez pas ces contenus inadaptés entre les mains d’enfants ! Plusieurs millions de 
cyber-pédocriminels rodent en permanence. Pensez à vos enfants ou petits-enfants, à vos 
neveux et nièces : agissez pour eux, et pour protéger les 12 millions de petits français ! 

Depuis plus de deux ans, de nombreux parents et professionnels de l'enfance alertent 
régulièrement nos associations (SOS Éducation et Mamans Louves) concernant les 
dérives observées lors des séances d’éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle 
(EVARS) dispensées dans les établissements scolaires.  

Parmi ces signalements, une mère de famille nous a spécifiquement alertés au sujet de cet 
ouvrage qu’elle a jugé inadapté pour sa fille de 12 ans. Cette BD était librement accessible 
au CDI (bibliothèque) du collège fréquenté par son enfant. 

Cette BD faussement enfantine aborde sans filtre les thèmes suivants : 

● pratiques sexuelles (sexe oral, sexe anal, sextoys…),



● envoi de sextos,  

● identité de genre,  

● polyamour,  

● illustrations explicites d’organes génitaux pubères… 

 

 

« faire du sexe » par Internet… et pratiques sexuelles d’adultes 

Une telle présentation soulève des interrogations profondes sur le caractère éducatif de ce 
livre et son adéquation avec les dispositifs de protection de l’enfance. 

Ces messages contredisent frontalement les campagnes de prévention menées par l’État 
lui-même ainsi que l’actualité médiatique, qui alertent les jeunes et les familles sur les 
risques liés aux réseaux sociaux et aux usages détournés d’internet.  

Une telle incohérence laisse perplexe. 



Véronique Béchu, policière membre de la Commission indépendante sur l’inceste et les 
violences sexuelles faites aux enfants, lançait encore l’alerte le 7 avril dernier :  

« À un instant T, il y a 2,6 millions de pédocriminels en ligne dans le monde ». 

Ayant retiré ce livre afin de protéger son enfant, cette mère a été convoquée par la direction 
de l’établissement ainsi que par la cellule académique de laïcité — censée faire respecter 
les valeurs de la République.  

Mais de quelles valeurs parle-t-on exactement lorsqu’une mère soucieuse du bien-être de sa 
fille se voit mise en cause pour avoir exercé son rôle de protection parentale ? 

Un reportage de France 31 confirme l’usage de cette BD comme “outil pédagogique”, 
notamment dans certains établissements scolaires du Calvados. 

Les professionnels du collège Charles Letot de Bayeux, relevant de l'académie de 
Normandie, confirment dans ce reportage l’utiliser dans le cadre de la réalisation de leurs 
séances d'Éducation à la Vie Relationnelle et Sexuelle (EVARS). 

Cette situation révèle une contradiction entre les engagements du ministère — 
garantir une EVARS respectueuse du développement des élèves — et la réalité sur le 
terrain. 

Nous vous invitons à clarifier ouvertement votre propre position :  

● Soit vous considérez que ces contenus sont adaptés aux enfants : 

>>> nous vous invitons à l’assumer publiquement.  
 

● Soit vous estimez, comme des centaines de milliers de parents, qu’il est impératif 
de protéger tous les enfants :  

>>> nous vous invitons à rejoindre les autres députés et sénateurs qui soutiennent 
notre demande :  
 
1/ d’interdiction de cet ouvrage sur tout le territoire national, 
 
2/ de révision de la circulaire EVARS en y annexant la charte éthique préparée par 
des experts et co-signée par 216 éminents cliniciens de la santé et du psychisme de 
l’enfant et de l’adolescent. 

Les Français attendent de vous, en tant que membre des élus de la Nation, une position 
claire. Le flou du “en même temps”, emblématique de la politique actuelle, est inacceptable 
lorsqu’il s’agit de protéger les enfants.  

Nous vous invitons à  appuyer notre demande d'interdiction de cet ouvrage au Ministre 
de l’Intérieur, Monsieur Bruno RETAILLEAU, et notre demande de révision urgente de la 

1 Voir Annexe 2  



circulaire EVARS du 6 février 2025 à la Ministre de l’Éducation nationale, Madame 
Élisabeth BORNE. 

Vous trouverez ci-joint les courriers que nous leur avons adressés. 

Ce livre est disponible depuis août 2023 dans de nombreuses librairies, et mis en avant 
comme étant accessible dès 9 ans - voire 6 ans sur Amazon ! Des parents bien 
intentionnés s’en emparent, sans vraiment se rendre compte des dangers pour leurs propres 
enfants…  

Le distributeur Fnac lui attribue même un « coup de cœur des libraires ». Une 
pseudo-caution qui trompe les parents. 

 

Distributeur fnac : coup de coeur des libraires, pour un livre accessible « dès 9 ans »  

Pour le distributeur Amazon, l’âge de lecture indiqué stipule même « dès 6 ans » !!!  

 

Distributeur Amazon, qui précise un « âge de lecture dès 6 ans » ! 

Rappelons qu’à 6 ans, il s’agit d’élèves au CP sortant de la maternelle, qui apprennent 
tout juste à lire… 



Ce livre, malgré ses apparences pédagogiques, diffuse des contenus inadaptés et militants : 
il ne doit pas être mis entre les mains d’enfants !  

Notre alerte publiée sur X a été partagée plus de 5000 fois. Vue par plus d’un demi-million 
de personnes, elle a suscité de vives réactions de la part de nombreux parents et familles 
françaises. 

Ce type de support ne protège pas les enfants : il les expose à des contenus choquants et 
les met en danger. 

Il est impératif qu’une nouvelle version de la circulaire précise expressément que 
l'EVARS ne doit, en aucun cas, inciter à des comportements sexuels, ni exposer les 
enfants à des contenus inadaptés. 

Pour rappel, en février dernier, votre collègue, Madame la Sénatrice Sylviane NOËL, avait 
elle-même adressé une lettre2 à la Ministre de l'Éducation nationale, Madame Elisabeth 
BORNE.  

Cette lettre, cosignée par 61 sénateurs, exprime de vives préoccupations  quant aux 
déséquilibres manifestes du programme « EVARS » (Éducation à la Vie Affective, 
Relationnelle et Sexuelle). 

Ce courrier rappelait notamment le principe fondamental de neutralité du système 
éducatif, qui impose un enseignement exempt de toute forme de prosélytisme idéologique, 
philosophique, confessionnel ou politique. 

Ce principe est mis à mal par l'utilisation de contenus qui banalisent auprès d’enfants les 
pratiques sexuelles d’adultes, ainsi que par la diffusion de messages idéologiques autour 
de l’identité de genre. 

Comme vous, probablement, nous adhérons aux objectifs affichés par le ministère : 
promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes, lutter contre toute forme de violence 
ou de discrimination, agir contre le harcèlement et lutter contre l'accès précoce à la 
pornographie.  

Mais force est de constater que l'institution ne dispose pas des moyens de ses 
ambitions, et que les méthodes choisies sont contre-productives. 

L'institution scolaire, loin de jouer son rôle protecteur et de pare-excitation sur ces sujets, 
devient trop souvent un lieu d'endoctrinement et d’incitation, dans un cadre où la frontière 
entre générations s'efface dangereusement. 

Cette BD fait la démonstration des limites de l’Éducation nationale concernant le respect de 
ses engagements, à savoir :  

- Des contenus « strictement pédagogiques et adaptés à chaque âge » ;  

- Le respect du rythme de développement des élèves ; 

2 Lettre 61 Sénateurs en annexe 



- Des séances visant à informer et à protéger les élèves sans heurter leur sensibilité ;

- Des contenus expertisés en amont et l’absence de contenus inappropriés ;

- Un programme EVARS qui n’incite à aucun comportement sexuel.

Nous avons interrogé la Ministre de l’Éducation nationale afin de savoir pourquoi ces 
engagements, figurant pourtant dans la FAQ EVARS du 2 février 20253, sont absents 
du programme et de la circulaire qui s’y rattache, à l’exception de la mention « doit être 
adapté à l’âge des élèves et à leur développement ». 

Mais nous souhaitions aussi comprendre la différence de traitement suivante : 

● La circulaire EVARS de 2025 prévoit de protéger les personnels par un cadre légal
lors de la mise en œuvre du programme et impose un signalement systématique
de chaque difficulté rencontrée avec les parents d’élèves inquiets.

● En revanche, elle ne prévoit aucune sanction à l'encontre des intervenants qui
ne respecteraient pas la sensibilité et le développement des élèves.

Pour rappel, les nouveaux programmes « EVARS » qui s’appliqueront dès la rentrée scolaire 
ont été élaborés sans consulter les cliniciens du psychisme de l'enfant, grands absents 
de ce travail ! 

Ces spécialistes sont pourtant les plus à même d'apporter leur expertise sur un sujet aussi 
sensible et déterminant pour le développement psychoaffectif des élèves depuis la 
maternelle jusqu’au lycée. 

Notre système de santé scolaire est exsangue, et les personnels qualifiés font cruellement 
défaut. Les formations prévues sont insuffisantes. 

Or, dans ce domaine intime et fragile qui impacte le psychisme de l'enfant, si la prise en 
charge éducative n'est pas à la hauteur, le risque de nuire est bien supérieur au bénéfice 
attendu. 

Depuis plus de deux ans, nos associations, SOS Éducation et Mamans Louves, reçoivent 
des témoignages alertant sur : 

- l’exposition à des contenus sexuels explicites dès l’école primaire,

- des collégiens ayant été victimes de violences sexuelles contraints et forcés de
manipuler des préservatifs sur des modèles anatomiques lors des séances EVARS,

- des manuels scolaires inadaptés à l’âge des élèves,

- des discours sur la notion de genre, une idéologie présentée à tort comme une
vérité scientifique… dès la maternelle !

3FAQ EVARS du 2 février 2025 : https://eduscol.education.fr/document/64469/download?attachment 

https://eduscol.education.fr/document/64469/download?attachment


Ces constats alarmants sont corroborés par une analyse menée avec des experts cliniciens 
(pédopsychiatres, psychologues, pédiatres, etc.), parmi lesquels le Professeur émérite 
Maurice BERGER, réunis dans un comité d’expert dirigé par Sophie AUDUGÉ, spécialiste 
des politiques éducatives, et co-auteure du livre : « L’éducation sexuelle à l’école, les 
nouvelles orientations de l’Éducation nationale en question ».  

Les travaux de ce comité d’experts, réunis dans une synthèse de plus de 220 pages, 
aboutissent à une conclusion sans appel :  

Le programme « EVARS »,  
dans sa forme actuelle,  

constitue un danger pour les enfants ! 

Nous demandons l’adoption, par l’Éducation nationale, de la charte éthique EVARS4 
co-rédigée par le Dr Maurice Berger (sommité de la pédopsychiatrie) et Sophie Audugé 
(spécialiste des politiques éducatives et Déléguée générale de SOS Éducation de 2018 à 
2024).  

Cette charte éthique, structurée en 40 principes clés répartis en 7 axes, a déjà été cosignée 
par 216 spécialistes reconnus du développement de l'enfant et de l'adolescent 
(pédopsychiatres, psychologues, psychanalystes, pédiatres…).  

La charte éthique EVARS vise, au niveau des enfants, à : 

● Respecter l'intimité et le rythme de développement propre à chaque enfant ; 

● Lutter contre les abus et les violences sexuelles par la transmission d’interdits ; 

● Éviter de perturber l’identité sexuelle des mineurs ; 

● Jouer un rôle de pare-excitation. 
 

Mais elle doit également :  

● Garantir aux parents une transparence totale sur les contenus abordés ; 

● S'appuyer sur des bases scientifiques et non idéologiques ; 

● Former les intervenants aux spécificités de chaque âge ; 

● Mettre en place des instances de contrôle indépendantes. 

L’engagement du ministère de l’Éducation nationale dans une telle charte éthique EVARS 
permettrait de restaurer la confiance des familles en l'École de la République, 
actuellement mise à mal par la défiance envers l'institution scolaire et ses membres.  

Pour information, plus de 184 000 personnes ont signé notre pétition « Oui à la prévention, 
NON à l'éducation à la sexualité à l'école », dont :  

4 Charte éthique EVARS : https://soseducation.org/charte-40-principes-evars - Annexée au courrier 

https://soseducation.org/rapport-education-sexualite-ecole-sos-education
https://soseducation.org/petitions-mobilisations-collectives/non-education-sexualite-cadre-scolaire
https://soseducation.org/charte-40-principes-evars


● 14 000 professionnels de santé,

● 11 000 personnels éducatifs,

● 130 000 parents et grands-parents.

Une mobilisation qui marque une volonté claire. 

Il est donc urgent que l’État garantisse enfin un cadre solide et respectueux pour les 
enfants et les jeunes Français.  

Nous vous demandons instamment de soutenir nos demandes : 

1. auprès du Ministre de l’Intérieur, Bruno RETAILLEAU, pour l’interdiction de l’ouvrage
Le livre le plus important du monde, tant dans les établissements scolaires que pour
le grand public.

2. auprès de la Ministre de l’Éducation nationale, Elisabeth BORNE, pour la révision de
la circulaire EVARS du 6 février 2025 (NOR : MENE2503064A), en intégrant les
principes de la Charte éthique validée par des experts de la santé des enfants et des
adolescents afin d’encadrer strictement ces enseignements.

Nous nous tenons à votre disposition pour tout échange. Vous trouverez ci-joint, en annexe, 
les documents permettant à vos équipes d’approfondir ces questions sur une base factuelle. 

Dans l'attente de votre retour, nous vous prions d'agréer, Madame la Sénatrice, Monsieur 
le Sénateur, Madame la Députée, Monsieur le Député, l'expression de nos respectueuses 
salutations. 

Sylvain MARBACH   Christelle COMET, 
Président de SOS Éducation  Vice-présidente des Mamans Louves

Annexes : 
 1 - Extraits du livre 
 2 - Reportage France 3 dans un établissement scolaire 
 3 - Synthèse d’experts 
 4 - Charte éthique EVARS 
 5 - Lettre cosignée par 61 Sénateurs 
 6 - Pétition de SOS Éducation sur l’EVARS (184 000 signataires) 
 7 - Copie du courrier envoyé à la Ministre de l’Éducation nationale 
 8 - Copie du courrier envoyé à Monsieur Bruno RETAILLEAU, Ministre de l’Intérieur 



Annexe 1 : Extraits du livre  

 



 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 



 

 



 Annexe 2 : Reportage France 3 dans un établissement scolaire 

 

 
https://youtu.be/wioaFhUpR8w 
 
 

Annexe 3 : Synthèse d’experts  
 

 
https://soseducation.org/docs/notes-etudes-entretiens-tribunes/education-a-la-sexualite-ecole-danger-
ou-prevention.pdf 
 

 

https://youtu.be/wioaFhUpR8w
https://soseducation.org/docs/notes-etudes-entretiens-tribunes/education-a-la-sexualite-ecole-danger-ou-prevention.pdf
https://soseducation.org/docs/notes-etudes-entretiens-tribunes/education-a-la-sexualite-ecole-danger-ou-prevention.pdf


Annexe 4 : Charte éthique EVARS 
  
Cette charte éthique EVARS vise à garantir que les séances de prévention et d'information 
se déroulent dans un cadre respectueux du développement psychique des élèves, sans leur 
nuire. 
 

 
https://soseducation.org/docs/mobilisations/charte-ethique-vars-sos-education.pdf 
 
 

Annexe 5 : Lettre cosignée par 61 Sénateurs  
 

 
https://soseducation.org/docs/mobilisations/education-sexualite/lettre-sylviane-noel.pdf 

https://soseducation.org/docs/mobilisations/charte-ethique-vars-sos-education.pdf
https://soseducation.org/docs/mobilisations/education-sexualite/lettre-sylviane-noel.pdf


Annexe 6 : Pétition de SOS Éducation sur l’EVARS (184 000 signataires) 
 

https://soseducation.org/petitions-mobilisations-collectives/non-education-sexualite-cadre-scolaire 

 
Annexe 7 : Copie du courrier envoyé  
à la Ministre de l’Éducation nationale 

 

 
https://soseducation.org/docs/mobilisations/courrier-evars-borne-sos.pdf 
 
 
 

https://soseducation.org/petitions-mobilisations-collectives/non-education-sexualite-cadre-scolaire
https://soseducation.org/docs/mobilisations/courrier-evars-borne-sos.pdf


Annexe 8 : Copie du courrier envoyé 
à Monsieur Bruno RETAILLEAU, Ministre de l’Intérieur 

 

 

https://soseducation.org/docs/mobilisations/courrier-evars-retailleau-sos.pdf 

 

 

 

 

https://soseducation.org/docs/mobilisations/courrier-evars-retailleau-sos.pdf

